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FORMATION 
 
1989 : DEA d’Etudes Médiévales, université de Paris IV 
1990 : Agrégation d’Histoire 
1991 : Licence de Droit public, Université d’Orléans 
1992 : Maîtrise de Droit public, Université d’Orléans 
1992 : DEA d’Histoire du Droit, Université de Paris II 
1997 : Doctorat de droit, mention Histoire du droit sur « Le blasphème entre 
l’Église et l’État (XIIè-XVIè siècles) », université d’Orléans 
1998 : Majore à l’Agrégation d’Histoire du Droit 
2018 : Baccalauréat canonique de théologie  
 
 

POSITION ACADEMIQUE ACTUELLE : 
 

- Professeure d’Histoire du Droit à la faculté de Droit, d’Économie et de 
Gestion de l’Université d’Orléans depuis le 1er septembre1998  

- Chargée d’un séminaire à Science Po (Paris et campus européen de 
Nancy) 

- Directrice de la Revue historique de droit français et étranger 
 

ANIMATION SCIENTIFIQUE 
 

- Co-animation du projet international imperialiter « Le gouvernement et la 
gloire de l’Empire, à l’échelle des royaumes chrétiens (XIIè-XVIIe s) », s. 
d. A. Peters-Custot (univ. de Nantes), Ecole Française de Rome, Casa 
Velázquez, Maison française d’Oxford, collège de France 

- Co-animation d’un séminaire sur le blasphème à l’EPHE, avec I. Rosier 
(EPHE), P. Büttgen (Paris I) et B. Amboise (CNRS). 2016-2019 

- Co-animation d’un séminaire sur l’intention dans la théologie médiévale à 
l’Ecole Pratique des Hautes Etudes, avec Christophe Grellard et Irène 
Rosier 

- Projet ANR Juslittera, avec Bernard Ribémont, professeur de littérature 
médiévale à l’université d’Orléans : Création littéraire et discours 
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juridique en France du Moyen Age à l’aube de Lumières. Projet 
pluridisciplinaire. 

- Chargée de conférences à l’École Pratique des Hautes Études (5ème 
section) 2006-2010 (chaire de Laurent Mayali, Professeur à l’UC Berkeley, 
USA) 

- Colloques, journée d’études, conférences :  
• 2005, à Orléans, sur Daniel Jousse, un juriste au temps des 

Lumières (faculté de droit, d’économie et de gestion) ; 
• 2006, à Bordeaux (co-organisation avec M. Charageat, 

université de Bordeaux III et MSH Aquitaine) : journée 
d’étude sur « délibération et pratiques délibératives au 
Moyen Age » 

• 2007, à Madrid (co-organisation avec M. Charageat, 
université de Bordeaux III et Casa de Velazquez) : 
« Consultar, fallar, decidir : funcion y modalidades de la 
opinion en el proceso decisorio medieval », colloque 
international 

• Novembre 2008, à Paris, colloque international sur « les 
communautés politiques à la fin du Moyen Age », 
Université de Paris II, Comité pour l’histoire économique 
et financière de la France, Académie des Inscriptions et 
Belles Lettres 

• Mai 2009, université d’Orléans, « Le crime de l’ombre. 
Complots, conspirations, conjurations au Moyen Age », en 
collaboration avec Bernard Ribémont, professeur de 
littérature médiévale à la faculté de lettres et de sciences 
humaines d’Orléans. 

• 14 mars 2019, journée d’Etudes Fons justitiae, sur les 
sources de l’histoire de la justice au Moyen Age 

• Depuis 2018 : Animation d’un cycle de conférences sur la 
bioéthique, conjointement avec la faculté des sciences et 
techniques de l’université d’Orléans et le Centre 
hospitalier régional d’Orléans à ce jour 3 conférences : sur 
la fin de vie, sur le don d’organes, sur la procréation 
médicalement assistée. A venir : sur le transhumanisme) 

• Depuis 2018 : Avec Tristan Pouthier et Nicolas Haupais, 
professeurs de droit public à l’université d’Orléans, co-
organisation d’un cycle consacré à la lace du droit dans les 
grands systèmes religieux 

- Membre du conseil de Laboratoire POLEN (Pouvoirs, Lettre, Normes) de 
l’Université d’Orléans ; 

- Membre associé du CRJ Pothier de l’université d’Orléans (EA 1212) 
- Membre associé du Laboratoire de Médiévistique Occidentale de 

l’université de Paris I (UMR 
- VP du CNU (3ème section) de 2011 à 2014 
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- Responsable du pôle Sciences Humaines et Sociales à l’Université 
d’Orléans (6 laboratoires) de 2009 à 2012. 

- Membre de la commission des habilitations et des équivalences (CHE) de 
l’université d’Orléans (2009-2012) 

- Expertises scientifiques : 
! pour le compte de l’AERES (expertise des écoles doctorales 

de l’université de Paris VIII, expertise des masters d’histoire 
du droit de l’université de Lille II, comité de visite des 
laboratoires de droit de l’université de Bordeaux IV) 

! Pour le compte de l’HCERES (expertise des laboratoires de 
droit de l’université de Strasbourg) 

! Pour le FRS-FNRS de Belgique (à plusieurs reprises) 
! Pour le compte de la Région Ile de France (expertise 

d’appels à projet) 
! Pour la revue Memini (bulletin de la société des études 

médiévales du Quebec) : UQAM 
! Pour le Journal of early christian studies 
! Pour les Cahiers d’Etude du religieux. Recherches 

interdisciplinaires 
! Demandes d’expertises sur des dossiers de promotion 

d’enseignants chercheurs (université de Californie à 
Berkeley, université de Clermont-Ferrand, université de 
Toulouse) 

! Jury Le Monde de la recherche 
! CR d’ouvrages sollicités par plusieurs revues à comités de 

lecture dans le domaine de l’histoire et de l’histoire du droit 
- participation à des comités de recrutement extérieurs à l’université 

d’Orléans 
! Université de Tours (poste de MCF en histoire du droit). 

2018 
! Université de Poitiers (poste de PU en droit privé). 2019 
! Membre du jury d’agrégation d’histoire du droit (2015-2016) 

-  
Direction de travaux : 
- Thèse de Marie Bassano, soutenue en décembre 2008 sur 

« Dominus Domini mei dixit... » Enseignement du droit et construction 
d'une identité des juristes et de la science juridique. Le studium d'Orléans 
(c. 1230-1320), en cours d’édition. Recrutement MCF en 2009. 
Agrégation 2011. Professeure à l’université de Toulouse. 

- Thèse de Frédéric Martin, soutenue en décembre 2008 sur Justice 
et législation sous le règne de Louis XI, thèse éditée en 2010. 
Recrutement MCF en 2009. Agrégation 2011. Professeur à 
l’université de Nantes. Thèse publiée 

- Thèse de Pierre-Anne Forcadet, sur Conquestus fuit domino regi. 
Etude sur le recours au roi de France d’après les arrêts du parlement 
(1223-1285), soutenance le 1er octobre 2012, qualification CNU, 
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recruté comme MCF à l’université d’Orléans (juin 2016). Thèse 
publiée 

- En cours : 
• M. Laghmouche,  sur les femmes et le droit en Algérie 

(1830-1962) 
 

Participation à des jurys de thèse 
 

- Ph. Tanchoux, Procédures et pratiques électorales en France, de la fin 
de l’Ancien Régime à la fin de la première guerre mondiale, s. d. M. 
Pertué, Université d’Orléans, novembre 2000 ;  

- C. Pouzieux, Le procès de Louis XVI, s. d. M. Pertué, université 
d’Orléans, novembre 2001 

- F. Martin, Justice et législation sous le règne de Louis XI : La norme 
juridique royale à la veille des Temps modernes, s. d. C. Leveleux-
Teixeira et A. Rigaudière, université Paris II, novembre 2008 ; 

- M. Bassano, "Dominus domini mei dixit. . . "; Enseignement du droit et 
construction d'une identité des juristes et de la science juridique. Le 
studium d'Orléans (c. 1230-c. 1320), s. d. C. Leveleux-Teixeira et A. 
Rigaudière, Université de Paris II, décembre 2008 ;  

- D. Messineo, La Jeunesse irrégulière (1830-1912), s. d. J-P. Baud, 
Université de Nanterre, avril 2010 ; 

- P-A. Forcadet, Conquestus fuit Domino regi : Etude sur le recours au roi 
de France d'après les arrêts du Parlement (1223-1285), s. d. C. 
Leveleux-Teixeira, Université d’Orléans, octobre 2010 ; 

- E. Rosenblieh, Juridiction conciliaire et juridiction pontificale au temps 
du concile de Bâle 1431-1449 : recours, procédures et suppliques, s. d. C. 
Gauvard, Université Paris I, novembre 2010 ; 

- Elisabeth Lusset, Non monachus, sed demoniacus : recherches sur la 
criminalité au sein des communautés régulières en Occident (France et 
Angleterre principalement), XIIe-XVe siècle, s. d. F. Collard, 
université de Nanterre, octobre 2011 ; 

- A. Fossier, La fabrique du droit : casuistique, qualifications juridiques 
et pratiques administratives de la pénitencerie apostolique (début XIIIe - 
début XVe siècle), s. d. J. Chiffoleau, EHESS, novembre 2012 ; 

- J. Lepot, Un miroir enluminé du milieu du XIVème siècle : l'Avis aus 
roys, s. d. J-P. Boudet, Université d’Orléans, juin 2014 ; 

- J. Devard, Parenté et Pouvoir(s) dans la matière de France et le roman 
de Renart : approche socio-juridique de la représentation familiale aux 
XIIe-XIIIe siècles, s. d. S. Boisselier et C. Galderisi, Université de 
Poitiers, novembre 2014 ; 

- A. Djelida, Définition de l'institution monarchique dans le royaume 
siculo-normand, s. d. J. Bouineau, Université de La Rochelle, 
décembre 2017 
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- L. Silvestre, Jean Bréhal : inquisiteur d'exception ou inquisiteur 
exemplaire de la fin du Moyen Age, s. d. D. Ioagna-Prat et O. 
Mattéoni, Université de Paris 1, décembre 2017. 

- J . Melcare-Zachara, La puissance paternelle au XIXè siècle (1800-1889), 
s. d. G. Bigot, novembre 2019 

 
A des soutenances d’HDR 

 
 - E. Gojosso, Université d’Orléans, 2001 (en histoire du droit), garant : M. 
Pertué ; 
 - S. Piron, Recherches d’histoire intellectuelle des sociétés médiévales 
(Histoire), Université d’Orléans, 2010, garant : J-P. Boudet ; 

- V. Beaulande, Sur la procédure canonique des cas réservés à la fin du 
Moyen Age, (Histoire), décembre 2015, Université de Nanterre, garant : F. Collard ; 
 - B. Sère, Sur traités ecclésiologiques de l’époque du Grand Schisme 
(Histoire), décembre 2015, Université de Nanterre, garant : C. Vincent 
 - F. Mercier. Le quattrocento par les extrêmes. Du sabbat des sorcières à 
Piero della Francesca (Histoire), novembre 2018, Université d’Orléans, garant : J-P. 
Boudet 

 
RESPONSABILITES ADMINISTRATIVES ET PEDAGOGIQUES AU SEIN DE 

L’UNIVERSITE D’ORLEANS 
 

- Initiatrice et responsable (jusqu’à 2008) d’une licence 
pluridisciplinaire Droit/Histoire (commune à la Faculté de Lettres, 
Langues et Sciences Humaines et à la Faculté de Droit, 
d’Économie et de Gestion)  

- Initiatrice et responsable (jusqu’à 2008) d’un projet de master 
professionnel « Conseil politique et communication », en commun 
avec la Faculté de Lettres, Langues et Sciences humaines  

- Directrice du Département Droit de la Faculté de Droit, 
d’Economie et de Gestion (2004-2006) ; 

- Depuis 2016 : membre du Conseil d’administration de la COMUE 
Léonard de Vinci 

- Membre du Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire (2004-
2008, puis 2012-2014) 

- Membre du Conseil scientifique (2008-2012) 
- Membre du Conseil d’administration (2014-2016) 
- Membre du conseil de Gestion de la Faculté de Droit, d’Economie 

et de Gestion (depuis 1998) 
- Responsable de la section d’Histoire du droit de la Faculté de 

Droit, d’Economie et de Gestion d’Orléans (jusqu’en 2017) 
 
 Bourses et distinctions 

- 1995 : Junior fellow de la Robbins Collection, Université de Californie à 
Berkeley (séjour d’études de 2 mois) 
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- 1996-1997 : Bourse d’étude de la fondation Thiers (Institut de France, 
Paris) 

- 1997-1998 : Pensionnaire à la Fondation Thiers (Institut de France, Paris) 
- 1998 : Prix de thèse de l’Université d’Orléans 
- 2003 : Senior fellow de la Robbins Collection, Université de Californie à 

Berkeley (séjour d’études de 2 mois) 
- 2004 : 1er prix Gobert décerné par l’Académie des Inscriptions et Belles 

Lettres pour La parole interdite. Le blasphème dans la France médiévale 
(XIIIè-XVIè siècles) : du péché au crime, 

- 2004-2009: Membre junior de l’Institut Universitaire de France 
- 2006 : senior fellow de la Robbins Collection, Université de Californie à 

Berkeley  
- 2008 senior fellow de la Robbins Collection 
- 2010 : titulaire de la prime d’excellence scientifique 
- 2019 senior fellow de la Robbins Collection, Université de Californie à 

Berkeley 
 
 

ACTIVITES SCIENTIFIQUES 
 

- Conférences invitées (depuis 2005) 
 

• 2005 : Université de Poitiers, journée d’étude sur 
« Absolutisme et droit pénal », communication sur « la 
construction juridique de la lèse majesté » 

• 2005 : Conférence internationale du Liberty Fund tenue à 
Aix en Provence et organisée par R Halévi sur le XIXè et la 
pensée libérale (conférence en anglais); 

• 2005 : Colloque de l’Institut Universitaire de France, 
Grenoble, « Droit et Théologie au Moyen-Age : entre 
concurrence et interactions », Colloque de l’Institut 
Universitaire de France ; 

• 2006 : Journée d’étude du LAMOP (Paris I) sur l’espace 
public médiéval, organisée par P. Boucheron (Paris I, IUF) 
et N. Offenstadt (Paris I), communication sur « les 
controverses juridiques au Moyen Age » ; 

• 2006 : participation à la conférence internationale sur 
Norm, knowledge and text in medieval culture and legal 
tradition, 17-20 septembre 2006  Asilomar, USA 

• 2007 Communication au séminaire d’EPHE d’Irène Rosier 
sur « le serment au Moyen Age : un rituel efficace » 

• 2007 Académie des Inscriptions et Belles Lettres : « La 
construction canonique du serment aux XIIè-XIIIè siècles. 
De l’interdit à la norme », 
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• Février 2008 : conférence au séminaire de Ph. Depreux à 
l’université de Limoges sur les tendances actuelles de la 
recherche en histoire médiévale. 

• Mars 2008 : Conférence au Centre d’études supérieures de 
la Renaissance de Tours, à l’invitation du professeur 
Marie-Luce Demonet, sur « Lois, normes et canons. 
Normes textuelles et normes sociales » 

• Avril 2009 : participation à une table ronde internationale 
autour du livre d’A. Padoa Schioppa, Storia del diritto in 
Europa. Dal medioevo all’età contemporanea, Université de 
Californie à Berkeley, USA (en anglais). 

• Mars 2010 : Intervention sur l’œuvre de Pierre Legendre 
dans le séminaire de Jean Philippe Genet et Patrick 
Boucheron à l’université de Paris I. 

• Juin 2010 : conférence à Bordeaux, dans le séminaire 
d’études médiévales de Bordeaux, « Corps en société ». ; 

• Décembre 2014 : introduction au séminaire de recherche 
du laboratoire Polen sur les rituels. Université d’Orléans 

• Mai 2015 : table ronde sur le blasphème organisée par le 
comité pour l’histoire de la justice à la chancellerie. 

• Juin 2015 : Journée d’études sur l’écriture du droit, Paris, 
EHESS 

• Novembre 2018, Journée d’études organisée par 
l’université La Sapienza de Rome sur le blasphème, avec 
Philippe Bütgen (Paris I), Irène Rosier (EPHE) et Gaetano 
Lettieri (Universita La Sapienza) 

• Octobre 2019 : Worskhops sur le serment au Moyen Age à 
l’université de Stanford 
1. Devant le département de droit : présentation et 

discussion d’un paper : « Between canon law and 
theology, oath and truth in the late middle ages and 
early modern period» 

2. Séminaire du Center for medieval and early modern 
studies, « Humanae aures et divinum judicium ». The 
medieval interpretation of oath. From explicit speech 
to implicit conditions 
 

 
LISTE DES PRINCIPALE PUBLICATIONS 
 
1)- OUVRAGES 
 

a) Ouvrages rédigés 
 

- Des prêtresses déchues : l’image des Vestales chez les Pères de l’Eglise latine (fin IIè début 
Vè siècles), Paris, L.G.D.J., 1995, 172 p. 
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- La parole interdite. Le blasphème dans la France médiévale (XIIIè-XVIè siècles) : du 

péché au crime, Paris, De Boccard, 2002, VI-560 p. 
 
  b) Ouvrages coordonnés :  
 
- Daniel Jousse. Un juriste au temps des Lumières, Limoges, Pulim, 2007, 191 p. 
 
- Normes et normativité. Etudes d’histoire du droit rassemblés en l’honneur d’Albert 

Rigaudière, Paris, Economica, 2009, 396 p.  
 
- Le gouvernement des communautés politiques à la fin du Moyen Age (XIIIè-XVè siècles). 

Entre puissance et négociation : Etat, villes, finances, Paris, édition de l’université de 
Paris II, sous presse; 

 
- Avec Martine Charageat : Consulter, délibérer, décider. Donner son avis au Moyen Age 

(France, Espagne, VIIè-XVè siècles), Toulouse, Éditions méridiennes, 2010, 358 p; 
 
- Le crime de l’ombre. Complots, conjurations et conspirations au Moyen Age, Paris, 
Klincksieck, 2010, 238p.  
 

c) chapitres d’ouvrages :  
 
- « Du crime atroce à la qualification impossible. Les débats doctrinaux autour de 
l’assassinat du duc d’Orléans (1408-1418) », Violences souveraines au Moyen Age. D’une 
tradition universitaire à un objet historique, s. d. Fr. Foronda, C. Barralis, B. Sère, 
Paris, PUF, 2010, 296 p.  
 
- « Alciat, le De verborum significatione et la morphologie du droit », avec M. Bassano, 
Bourges à la Renaissance. Hommes de lettres, hommes de loi, s. d. St. Geonget, p. 283-
309, Paris, Klincksieck, 2011.  
 
- « Une subversion douce. La déconstruction de l’autorité canonique chez Calvin », 
Calvin, naissance d’une pensée, Presses universitaires de Rennes, p. 91-106. 
 
- « La procédure criminelle dans les assises de Jérusalem », Autour des Assises de 
Jérusalem, s. d. J. Devard et B. Ribémont, Paris, Garnier, 2018, p. 181-198. 
 
2)- ARTICLES RECENTS  

 
REVUES A COMITE DE LECTURE 
 

-  « Dire et interdire. Le discours juridique entre omission et action. L’exemple du 
blasphème (XIIè-XVIè siècles) », Droits et pouvoirs, Cahiers de recherches médiévales 
(XIIIè-XVè siècles), n°7, 2000, pp. 105-127 ; 
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- « Droit et vérité ; Le point de vue de la doctrine médiévale (XIIè-XVè siècles). La 
vérité entre opinion et fiction », Le vrai et le faux au Moyen-Age, Bien dire et bien 
apprandre. Revue de médiévistique, n°23, 2005, p. 334-349 ; 
 
- Numéro thématique de la Revue Historique de Droit français et étranger, « Droit et 
société (Vè-XVè siècles). Etat de lieux de cinq an de recherches », n°1, 2005. 
 
- « La pratique du conseil devant les tribunaux d’inquisition, XIIIè-XIVè siècle », 
Cahiers de Fanjeaux, 42, Les Justices d’Eglise dans le Midi (XIè-XVè), 2007, p. 165-198 ; 
 
- « L’utilitas publica des canonistes. Un outil de régulation de l’ordre juridique », 
Revue française d’histoire des idées politiques, « Pouvoir d’un seul et bien commun » (VIè-
XVè siècles) », n°32, 2010, p. 259-276 
 
-  Entre droit et religion : Le blasphème, du péché de la langue au crime sans 
victime », Revue de l'histoire des religions (4/2011), pp. 587-602 
 
- « Le droit canonique médiévale et l’horreur du scandale », Cahiers de Recherches 
médiévales et humanistes, 25, 2013, p. 193-211 
 
- « Le serment, une parole sacrée ? », Cahiers de Fanjeaux, 47, La parole sacrée. 
Formes, fonctions, sens, s. d. P. Henriet, 2012, p. 175-192. 
 
- « Incarner l’autorité ? La loyauté des sujets sous le règne de Charles VI », Compte 
rendus de l’Académie des Inscriptions et Belles Lettres, 2016 
 
- « Le sexe des anges. L’Eglise, les fiançailles et le mariage des enfants. Le point de 
vue de quelques canonistes méridionaux (XIIIè-XIVè siècles) », Cahier de Fanjeaux 
52, L’Eglise et la chair, s. d. J. Théry, 2019, p. 237-259 

 

- « Configuré au Christ ? Le corps des prêtres dans le droit canonique médiéval », 
Revue des langues romanes, 2019, (sous presse) 

 
COLLOQUES INTERNATIONAUX (SUR INVITATION) 
 

- « Conseiller, aviser, contrôler ? Le rôle ambigu du recours à l’expertise dans les 
procédures inquisitoriales (XIVème siècle) », « Consultar, fallar, decidir : funccion y 
modalidad de la opinion (avis) en el proceso decisorio medieval », Madrid, Casa de 
Velazquez, 2007 ; 
 
- « Des Serments collectifs au contrat politique ? France (début du xvè siècle) », Le 
contrat politique dans l’Occident médiéval, XIIIè-XVè siècles, avril 2008, colloque 
international organisé par la Casa de Velazquez, l’université Complutense de 
Madrid (Grupo consolidado de investigacion 930369), le Laboratoire de 
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Médiévistique Occidentale de Paris I (UMR 8589), la Mission Historique française 
en Allemagne et l’Ecole française de Rome. 
 
- Les serments collectifs (conjurationes) dans le droit canonique pré-classique (Vè-
XIIIème siècles), colloque international organisé du 10 au 12 mai 2007 au collège de 
France par M. Fr. Auzépy et G. Saint Guillain, sur Promesses, serments, 
engagements, publié dans Oralité et lien social au Moyen Age (Occident, Islam, 
Byzance). Parole donnée, foi jurée, serment, Paris, Collège de France CNRS, 2008, p. 
247- 263 ; 
 
- juin 2009 « Prêter serment au Moyen Age. La virtus verborum au risque du droit », 
Colloque international Le pouvoir des mots au Moyen Age, (Lyon, 22-24 juin 2009), 
EPHE, ENS 
 
- Octobre 2009 : Rome, École Française, colloque sur les Frontières des savoirs à 
l’époque médiévale. La médecine aux frontières des savoirs. Communication conjointe 
avec Joël Chandelier sur « La naissance de la médecine légale » 
 
- novembre 2011 : Rome, Ecole Française de Rome, colloque sur les Frontières du 
savoir, s. d. J. Chandelier, papier sur les De regulis iuris, avec M. Bassano.  
 
- aout 2012, Bologne, colloque sur les femmes et le droit au Moyen Age, « La 
condamnation des filles d’Eve. Nature et droit chez les canonistes médiévaux, XIIè-
XIIIè siècles » 
 
- juillet 2016, Paris, International congress of medieval canon law, « Le corps 
imparfait. Les infirmités des clercs dans le droit canonique médiéval. Entre 
difformité et impuissance », sous presse 
 
- Octobre 2017, Rome, EF,  Le souverain et l’Eglise, Introduction, avec A. Peters-
Custot 
 
- Juin 2018, Oxford, maison française, Le gouvernement et la gloire de l’Empire à 
l’échelle des royaumes chrétiens (XIIè-XVIIè siècles) 

 
- octobre 2018, Madrid, casa de Velazquez, Le roi et ses langues. Communication et 
impérialité, « Le droit de l’Empire et le français du royaume. Réflexions sur les 
traductions françaises du Corpus juris civilis ( XIIIè) » 

- juin 2019, Metz, conclusions du colloque sur Legal Diffusion in the Late Medieval 
Church : Local Ecclesiastical Legislation, 1215-1500 s. d. C. Barralis (Université de 
Metz) et R. Dorin (Université de Stanford) 

- octobre 2019, Paris, Collège de France, L’eschatologie impériale du souverain 
 
COLLOQUES NATIONAUX 
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- « Fama et mémoire de la peine dans la doctrine romano-canonique (XIIIè-XVè 
siècle », La peine. Discours, pratiques représentations, s. d. J. Hoareau et P. Texier, 
Limoges, Pulim, 2005, p. 45-61 ; 
 
- « Opinion et conseil dans la doctrine savante (XIIè-XIIIè siècles) », Colloque 
« Donner son avis au Moyen-Age » organisé par la MSH de Toulouse (mars 2005), 
Consulter, délibérer, décider. Donner son avis au Moyen Age, s. d. M. Charageat et C. 
Leveleux-Teixeira, Toulouse, Ed. Méridiennes, 2010, 2010, 358p. 
 
- « Longa memoria rei publicae pro veritate tenetur. La valorisation du temps dans la 
pensée juridique médiévale », Colloque de l’Association Française d’Histoire des 
Idées politiques sur L’histoire institutionnelle et juridique dans la pensée politique (Aix 
en Provence, mai 2005), presses universitaires d’Aix Marseille, 2006, p. 135-150 ; 
 
- « La construction médiévale de la lèse-majesté », Journée d’études sur Absolutisme 
et droit pénal, Paris, LGDJ, publications de la Faculté de droit de Poitiers, 2007, p. 
7-27 ; 
 
- « Injure à Dieu, outrage au Roi. Le blasphème à la fin du Moyen Age et au début 
de l’époque moderne. Un crime limite », Colloque du Centre d’Études et de 
Recherches administratives et Politiques (CERAP) (université de Paris XIII) sur 
Outrages, insultes, blasphèmes et injures. Violence du langage et police du discours, Paris, 
2008, p. 31-51 ; 
 
« Construire le crime de blasphème. Les juges entre inapplication et dépassement 
de la norme », table ronde, Angers, 2008, M. Nassiet et B. Lemesle, Écarts et 
proximités entre les références du monde de la justice et celles de la société (VIe-XVIIe 
siècle), Presses universitaires de Rennes, 2011, p. 85-101. 
 
- « Pensée canonique et rupture du lien politique de fidélité jurée, (XIIIè-XVè 
siècles) », Une histoire pour un royaume (XIIè-XVè), Paris, Perrin, 2010, p. 197-217 ;  
 
- Juger le faux pour croire le vrai. Le discours des consilia juridiques sur les 
pratiques de falsification (XVIè-XVè siècles), colloque « Juger le faux au Moyen 
Age », organise par l’École Nationale des Chartes, 2008, à paraître en 2010 ;  
 
- Conclusions du colloque de Lyon III sur La trahison au Moyen Age. De la 
monstruosité au crime politique (Vè-XVè siècles) (juin 2008), s. d. M. Billoré et M. Soria, 
Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2010, 400 p. 
 
- juin 2009, « Alciat, le De verborum significatione et la morphologie du droit », avec 
Marie Bassano, colloque de Bourges sur Hommes de Lettres, hommes de lois à Bourges 
à la Renaissance, s. d. St. Geonget, CESR. 
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- décembre 2009, « Une subversion douce. La déconstruction de l’autorité 
canonique chez Calvin », colloque d’Orléans sur les sources de la pensée de Jean 
Calvin. 
 

- « Le principe d’économie de l’interprétation juridique. Brèves remarques 
sur l’effectivité », colloque de Reims sur la fabrique de la norme à l’époque 
médiévale et moderne (décembre 2009) 

 
- Mars 2011: Experts et expertise au Moyen-Age, consilium quaeritur a perito, 42è 

congrès de la SHMESP à l’université d’Oxford, « Savoirs techniques et opinion 
commune : l’expertise dans la doctrine juridique médiévale, XIIè-XVè », Paris, 
Publications de la Sorbonne, 2012, p. 117-131 
 

- octobre 2011, colloque sur la déjudiciarisation, université d’Orléans, 
« L’ancien droit et le règlement non judiciaire des conflits. De la vengeance à la 
grâce », Edition Mare et Martin, 2012, p. 111-136 
 

- Avril 2012, colloque sur le Pèlerinage de l’âme de Guillaume de Digulleville, s. 
d. M.Bassano, E. Dehoux et C. Vincent, université de Nanterre, « Conclusions », 
Turnhout, éd. Brepols, 2014, p. 211-214 ; 
 

- mai 2014, conclusions du colloque sur Les fictions en droit, s. d. A-Bl. 
Caire, Paris, LGDJ, 2015, p. 183-191 
 

- Avril 2015, Table ronde sur le discours de la vérité au Moyen Age, s. d. T. 
Granier, « La vérité incertaine. La gestion du doute par le droit savant (mémoire, 
opinion, croyance) » 
 

- mai 2015 : « La procédure criminelle dans le livre des assises de la Haute 
Cour de Jean d’Ibelin », colloque sur les Assises de Jérusalem, Orléans, s. d. J. Devard 
et B. Ribémont, Autour des Assises de Jérusalem, Paris, Garnier, 2018, p. 181-204. 
 

- mai 2015 « Gouverner les hommes, gouverner les âmes », 46è congrès de la 
SHMESP, Université de Montpellier, Introduction (avec A. Peters-Custot), Paris, 
Publications de la Sorbonne, 2016, p. 11-35. 
 

- Juin 2015 : « Remarques sur la forme brève en droit », table ronde sur 
l’écriture du droit au Moyen Age s. d. Kouky Fianu, Paris, EHESS. 
 

- Avril 2016, « La vulnérabilité dans l’ancien droit », colloque sur le droit et 
les vulnérabilités, université d’Orléans 
 

- Juin 2016, « Le sexe des anges. Fiançailles et mariage des enfants chez 
quelques canonistes méridionaux (XIIIè-XIVè s.), 52ème colloque de Fanjeaux 
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- Juillet 2016, « Le corps imparfait. Les infirmités des clercs dans le droit 
canonique médiéval. Entre difformité et impuissance », colloque international de 
droit canonique, Paris 

 
- septembre 2016, journée d’étude sur Pratiques religieuses, lectures et censures à 

l’époque médiévale et moderne : projet Eudirem, (Espaces urbains, dynamiques et 
identités religieuses dans l’Europe moderne), s. d. G. Rideau et E. Boillet, « Aux 
frontières de la dissidence. Censurer le blasphème au XVIè siècle » 

 
- novembre 2016, journée d’étude sur l’appel comme d’abus (université de 

Nanterre), s. d. A. Bonzon et C. Galland, « L’appel comme d’abus chez Daniel 
Jousse », sous presse 

 
- mai 2017, Justement traduire, colloque organisé à l’université de Toulouse 

par W. Mastor et M. Bassano, « Traduire le droit savant en français au XIIIè siècle », 
sous presse 

 
- avril 2017 : Séminaire sur la visibilité du religieux au sein de l’espace public 

à l’époque moderne, projet Eudirem, Orléans, « L’Eglise médiévale et le contrôle 
des signes religieux. Droit canonique et interdiction du scandale » 

 
- Conclusions du colloque sur « l’intérêt en droit », organisé par S. Mauclair, 

V. Barbé et C. Guillerminet, université d’Orléans 
 
- janvier 2018 : Centre d’Etudes Supérieures sur la Renaissance, Tours, 

journée d’étude sur La « malebouche. Logique et histoire des paroles blessantes en 
Europe, du Moyen Age à la première modernité, « L’émergence d’un contrôle juridique 
de la parole au Moyen-Age. Vers une politique de la malebouche ? » 

 
- septembre 2018 : Colloque d’Orléans sur La visibilité du religieux dans l’espace 
urbain européen (XIVè-XVIIIè siècles, s. d. E. Boillet et G. Rideau, en conclusion du 
projet Eudirem, « Le droit canonique et les signes religieux. Entre protection et 
scandale (XIVè-XVIè siècles) » 

 
- novembre 2018 séminaire conclusif sur le projet « Appel comme d’abus », 

en vue de sa publication (s. d. A. Bonzon et C. Galland), université de Nanterre. 
 
- janvier 2019, université de Lyon II sur Historiciser l’expertise. L’autorité de 

l’expert en médecine dans les sciences antiques et médiévales, s. d. M. Nicoud, « le rôle de 
la recherche de la vérité judiciaire dans la construction de l’expertise médicale » 

 
- mars 2019, journée d’étude du Centre d’histoire et d’anthropologie du 

droit, université de Paris Nanterre sur l’insulte et le droit, « l’économie sociale de 
l’insulte. Le point de vue des canonistes (XIIè-XIVè siècles)’ 
 

DIVERS 
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- « Blasphème et sexualité (XIIIè-XVIè siècles) », Mariage et sexualité au Moyen-Age. 
Accord ou crise ?, Actes du colloque international de Conques (15-18 octobre 1998), s. 
d. M. Rouche, Paris, Presses de l’Université de Paris-Sorbonne, 2000, pp. 301-315 ; 
 
- « La répression du blasphème et les métamorphoses de la vérité (Moyen-Age et 
début de l’époque moderne), Au cloître et dans le monde. Femmes, hommes et sociétés 
(IXè-XVè siècle), Mélanges en l’honneur de P. L’hermite-Leclercq, Paris, Presses de 
l’Université de Paris-Sorbonne, 2000, pp. 323-336 ; 
 
 
- Articles « Blasphème », « Interdit » et « parjure » du Dictionnaire du Moyen-Age, s. 
d. Cl. Gauvard, A. de Libera, et M. Zink, Paris, PUF, 2002 ; 
 
- « La répression du blasphème (XIIè-XVIè siècles) : péché ou crime ? », Essais de 
philosophie pénale et de criminologie, n°3, 2001, Personne et Responsabilité, s.d. J-H. 
Robert et S. Tzitzis, pp. 19-37 ; 
 
- « Serment et constitution dans la doctrine canonique médiévale », Actes du 
colloque de l’A.F.H.I.P. tenu à Bastia en septembre 2000 sur La constitution, s. d. M. 
Ganzin, Presses universitaires d’Aix-Marseille, 2001, pp. 43-63 ; 
 
- « La référence à l’opinion commune dans la pensée romano-canonique (XIIè-XVIè 
siècles) », 125ème congrès national des sociétés historiques et scientifiques (Lille, avril 
2000), Paris, 2002, p ; 171-184 ;  
 
« Sacramenta puberum. Le serment des mineurs dans le droit savant médiéval (XIIe-
XVe siècles) », Famille, violence et christianisation au Moyen Age, Mélanges offerts à 
Michel Rouche, Paris, Presses universitaires de Paris-Sorbonne, 2005, p. 91-102 ; 
 
- Article « Bernard Gui » pour le Dictionnaire des juristes, Paris PUF, 2007 
 
- « La construction canonique du serment aux XIIè-XIIIè siècles. De l’interdit à la 
norme », Comptes rendus des séances de l’Académie des Inscriptions et Belles Lettres, 
avril-juin 2007 ; 
 
- Controverses juridiques et désarmement herméneutique ou la brève histoire d’un 
espace public doctrinal chez les juristes (XIIè-XIIè siècles) », dans le cadre du projet 
de recherche LAMOP sur L’espace public au Moyen age, animé par P. Boucheron et 
N. Offenstadt (mai 2006), texte en ligne : http://lamop.univ-
paris1.fr/lamop/LAMOP/espacepublic/leveleux.pdf; 
 
- « Parole jurée et construction du lien social. Le droit savant médiéval et 
l’émergence d’une institutionnalité du serment (XIIè-XIIIè siècles) », Etudes à la 
mémoire du professeur François Burdeau, Paris, Litec, 2008, p. 315-332 ;  
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- « Lex inutilis. Brèves remarques sur l’operabilitas dans la doctrine juridique 
médiévale (XIIIè-XVè siècles), Normes et normativité. Etudes d’histoire du droit 
rassemblées en l’honneur d’Albert Rigaudière, Paris, Economica, 2009, p. 77-96 ; 
 
- « Vindicta et droit savant médiéval », table ronde sur La vengeance, s. d. Cl. 
Gauvard et R. Jacob, Paris, 2010. 
 
- « La vérité incertaine. La gestion du doute par le droit savant médiéval », à 
paraître dans Le doute dans l’Europe moderne, s. d. E. Boillet (CESR, Tours) et M. 
Faini (Universita Ca’Foscari, Venise) 
 
- préface de la thèse de Frédéric F. Martin, Justice et législation sous le règne de Louis 
XI - La norme juridique royale à la veille des temps modernes, Paris, LGDJ, 2010 
 
- préface de la thèse de Pierre-Anne Forcadet, Conquestus fuit domino regi. Le recours 
au roi d’après les arrêts du Parlement de Paris (1223-1285), Paris, De Boccard, 2018, p.  


